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Recommandation 1 : Pour veiller à la compétitivité du Canada dans le secteur 

biopharmaceutique, le gouvernement du Canada devrait reporter la mise en œuvre des 

modifications proposées au Règlement sur les médicaments brevetés en attendant la 

réalisation et l’examen d’une analyse économique complète, modélisée dans le contexte du 

système de santé canadien et de l’écosystème innovateur des sciences de la vie. 

 

Recommandation 2 : Les représentants des sociétés biopharmaceutiques du Canada devraient 

être officiellement invités à se joindre au Conseil consultatif sur la mise en œuvre du régime 

national d’assurance-médicaments afin d’assurer que la future couverture d’un tel régime pour 

les Canadiens soit fondée sur la rentabilité et qu’elle favorise d’excellents résultats sur le plan 

de la santé, en fournissant les médicaments qu’il faut aux patients qui en ont besoin et au 

moment opportun. 

 

Recommandation 3 : Le gouvernement du Canada devrait reporter le recouvrement des coûts 

prévu par Santé Canada pour les présentations de médicaments jusqu’à ce que les 

changements transformationnels résultant de l’initiative d’amélioration de l’examen 

réglementaire des médicaments et des dispositifs puissent être pris en compte dans la nouvelle 

proposition de frais. 
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Introduction 

AstraZeneca Canada est heureuse de contribuer au processus de consultation prébudgétaire du Comité 

permanent des finances de la Chambre des communes du gouvernement fédéral en vue du budget 

fédéral de 2019. AstraZeneca est une entreprise biopharmaceutique mondiale fondée sur la science qui 

met l’accent sur la découverte, le développement et la commercialisation de médicaments novateurs, 

principalement pour le traitement de maladies dans trois domaines thérapeutiques principaux : 

l’oncologie, les maladies cardiovasculaires et métaboliques et les maladies respiratoires. AstraZeneca 

œuvre dans plus de 100 pays, et ses médicaments novateurs sont utilisés par des millions de patients du 

monde entier. Au Canada, nous avons plus de 800 employés un peu partout au pays, et notre siège 

social est situé à Mississauga, en Ontario.  

Dans le monde hautement compétitif et mondialisé du développement de produits biopharmaceutiques 

innovateurs, il existe des facteurs clés qui encouragent – ou découragent – les nouveaux 

investissements et les dernières innovations sur un marché particulier, y compris un environnement 

stable et prévisible pour l’accès aux marchés, caractérisé par un accès public opportun, des occasions de 

mettre en œuvre des programmes de soutien aux patients et des régimes nationaux d’établissement des 

prix qui sont compatibles avec les politiques internationales de prix des entreprises. 

Le secteur de la santé et des sciences biologiques est bénéfique pour l’économie canadienne puisqu’il 

soutient plus de 30 000 emplois liés aux hautes technologies tout en faisant des investissements 

importants en recherche qui aident à soutenir le carrefour biopharmaceutique dynamique du Canada, y 

compris des universités, des organisations de recherche à forfait, des instituts de recherche et des 

entreprises de biotechnologie et biopharmaceutiques.  De la découverte de l’insuline au Canada aux 

traitements contre le VIH en passant par les derniers médicaments contre l’hépatite C et les 

médicaments oncologiques, notre industrie et les recherches que nous réalisons et finançons 

transforment les soins et permettent maintenant de transformer en maladies chroniques ou 

guérissables des maladies qui étaient jusqu’alors terminales. Ces avancées scientifiques peuvent 

seulement se produire dans un environnement compétitif qui fournit des mesures incitatives à 

l’innovation et permet de fournir aux patients les médicaments dont ils ont besoin à un moment 

opportun.  

Selon l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), les médicaments brevetés ne représentaient 

que 6,7 % du total des dépenses de santé en 2016.1 Les médicaments novateurs, lorsqu’ils sont utilisés 

de façon appropriée, permettent également aux patients de réduire ou d’éliminer le besoin d’avoir 

accès à d’autres services plus coûteux, comme des visites à l’urgence, des séjours à l’hôpital et des 

interventions chirurgicales, en plus de reporter le besoin de soins de longue durée.  

Nous croyons que le moment est idéal pour améliorer la compétitivité du Canada dans le secteur de la 

santé et des biosciences, car les entreprises mondiales comme la nôtre cherchent des occasions de 

collaborer avec le gouvernement et les établissements universitaires pour transformer l’avenir de la 

                                                           
1 Institut canadien d’information sur la santé, Tendances des dépenses nationales de santé, 1975 à 2017 

https://www.cihi.ca/en/national-health-expenditure-trends
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médecine.  Par exemple, AstraZeneca et sa division mondiale de recherche et de développement de 

produits biologiques, MedImmune, collaborent avec des partenaires en Finlande, au Royaume-Uni et 

aux États-Unis dans le cadre d’une stratégie intégrée en génomique. Ce faisant, nous visons à fournir de 

nouvelles connaissances sur la biologie des maladies et à permettre aux patients d’être associés à des 

traitements plus susceptibles de bénéficier de la puissance du séquençage de nouvelle génération et de 

l’analyse de plus en plus précise des données qu’utilise la communauté internationale de la génomique. 

Recommandation 1 : 

La réussite future du secteur de la santé et des sciences biologiques du Canada dépend de la création 

d’un environnement stratégique qui est intégré et soutient la science, la recherche et l’innovation, et ce, 

au sein de tous les ministères : y compris dans les domaines de la santé, des finances, de l’innovation, du 

développement économique et des sciences et de la technologie. Pour les entreprises canadiennes dans 

le secteur de la santé et des sciences biologiques, l’écosystème des politiques doit être intégré afin que 

les politiques économiques et les politiques sur la santé soient complémentaires plutôt que 

contradictoires.  

Malheureusement, les changements apportés par Santé Canada au Conseil d’examen du prix des 

médicaments brevetés (CEPMB) créent une incertitude importante sur le marché biopharmaceutique 

canadien et iraient à l’encontre de l’objectif du gouvernement d’accroître la compétitivité du Canada.  

S’ils sont mis en œuvre tels qu’ils sont rédigés, les changements radicaux proposés se traduiront par une 

diminution du nombre de nouveaux médicaments et indications lancés au Canada et par le retard des 

lancements de nouveaux médicaments, au détriment des investissements dans les essais cliniques et de 

la santé des Canadiens. 

La définition étroite et désuète de la recherche et du développement du CEPMB est également très en 

décalage avec nos partenaires du G7 et d’autres économies modernisées de l’Organisation de 

coopération et de développement économiques (OCDE). Afin de mieux attirer les investissements 

biopharmaceutiques directs étrangers, nous demandons à tous les ministères fédéraux concernés de 

mesurer la R-D biopharmaceutique de manière plus conforme à la définition de l’OCDE de la R-D, déjà 

utilisée par Statistique Canada. 

AstraZeneca figure parmi les principaux contributeurs de R-D au Canada dans tous les secteurs, et la 

société a investi plus de 90 millions de dollars en 2017, notamment sous forme de partenariats avec des 

universités, des hôpitaux, des centres d’excellence, des sociétés biopharmaceutiques et des organismes 

de bienfaisance en santé du Canada.  Cette R-D représente 13,9 % de nos revenus, mais le CEPMB ne 

tient compte que du type de R-D dominant lors de sa création il y a 30 ans. 

Pour veiller à la compétitivité du Canada dans le secteur biopharmaceutique, le gouvernement du 

Canada devrait reporter la mise en œuvre des modifications proposées au Règlement sur les 

médicaments brevetés en attendant la réalisation et l’examen d’une analyse économique complète, 
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modélisée dans le contexte du système de santé canadien et de l’écosystème innovateur des sciences 

de la vie. 

 

Recommandation 2 :  

Le Conseil consultatif sur la mise en œuvre d’un régime national d’assurance-médicaments, annoncé 

dans le budget de 2018, a entamé ses consultations auprès de la population canadienne. AstraZeneca 

Canada appuie la mise en place d’une assurance-médicaments pour les Canadiens qui n’ont 

actuellement pas accès aux médicaments dont ils ont besoin. Nous devons travailler ensemble pour 

faire en sorte que tout modèle national d’assurance-médicaments n’entraîne pas involontairement un 

accès plus restrictif aux médicaments ou de moins bons résultats pour la santé des Canadiens. 

Il convient de noter que seulement environ 60 % des médicaments innovateurs lancés sur les principaux 

marchés mondiaux sont actuellement disponibles au Canada. Afin d’accroître notre capacité à attirer de 

façon compétitive les investissements mondiaux dans la recherche, nous devons nous assurer que les 

propositions réglementaires ou politiques ne créent pas d’imprévisibilité, de nouveaux retards ou 

d’importantes pressions sur les prix qui entraveraient l’introduction de nouveaux produits au Canada. 

L’ampleur potentielle d’une initiative nationale d’assurance-médicaments nécessite la participation 

significative de toutes les parties prenantes publiques et privées, y compris les groupes de patients, pour 

s’assurer que tout changement est fondé sur des preuves, encourage l’innovation et améliore l’accès 

des patients aux nouveaux médicaments.  Nous croyons que toute initiative nationale d’assurance-

médicaments devrait donc être conçue collectivement pour améliorer les soins de santé pour les 

Canadiens, tout en veillant à ce que le Canada demeure concurrentiel dans sa capacité à attirer les 

investissements en R-D pour les traitements futurs, émergents ou à découvrir. 

Les représentants des sociétés biopharmaceutiques du Canada devraient être officiellement invités à 

se joindre au Conseil consultatif sur la mise en œuvre du régime national d’assurance-médicaments 

afin d’assurer que la future couverture d’un tel régime pour les Canadiens soit fondée sur la 

rentabilité et qu’elle favorise d’excellents résultats sur le plan de la santé, en fournissant les 

médicaments qu’il faut aux patients qui en ont besoin et au moment opportun. 

 

Recommandation 3 :  

AstraZeneca Canada, l’une des plus importantes sociétés biopharmaceutiques au Canada, est fière 

d’avoir été récemment désignée comme centre de réalisation d’essais cliniques au sein de notre 

organisation mondiale, qui a doublé de taille depuis 2013. Le centre canadien, l’un des trois seuls 
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centres d’AstraZeneca au monde, compte maintenant plus de 140 employés canadiens qui mènent 

quelque 37 essais cliniques mondiaux dans les domaines de l’oncologie, de l’immuno-oncologie et des 

maladies respiratoires. 

Le Canada attire entre quatre et six pour cent des essais cliniques mondiaux d’AstraZeneca, alors qu’il ne 

représente que deux pour cent de ses ventes internationales. Afin de compenser la petite taille du 

marché par rapport aux autres pays du G7 et de l’OCDE, le Canada doit être compétitif pour tenter 

d’attirer des investissements en R-D et des produits novateurs sur le marché, et s’assurer d’être un pays 

de niveau 1 pour le lancement précoce de nouveaux médicaments. 

Dans ce contexte, nous sommes préoccupés par de nombreux éléments de l’Initiative de 

renouvellement du recouvrement des coûts de Santé Canada relativement aux médicaments et aux 

dispositifs médicaux, surtout lorsqu’ils sont associés aux modifications proposées au Règlement sur les 

médicaments brevetés.  

Comme nous l’avons fait savoir à Santé Canada, nous considérons que ces frais supplémentaires sont 

excessivement élevés. De plus, la mise en œuvre simultanée de ces modifications dans moins d’un an 

accroît de façon exponentielle l’impact négatif sur l’industrie biopharmaceutique, compromettant la 

compétitivité du Canada, à cause des délais de présentation imposés par le règlement, ce qui touche sa 

capacité à attirer des investissements dans les essais cliniques. 

De plus, ces frais supplémentaires ont été proposés avant la mise en œuvre par Santé Canada de 

l’initiative d’amélioration de l’examen réglementaire des médicaments et des dispositifs, qui vise à 

« favoriser un système réglementaire agile permettant d’améliorer l’accès aux produits thérapeutiques 

selon les besoins du système de soins de santé ». 

Le gouvernement du Canada devrait reporter le recouvrement des coûts prévu par Santé Canada pour 

les présentations de médicaments jusqu’à ce que les changements transformationnels résultant de 

l’initiative d’amélioration de l’examen réglementaire des médicaments et des dispositifs puissent être 

pris en compte dans la nouvelle proposition de frais. 

 

Conclusion 

AstraZeneca est convaincue que l’innovation scientifique est essentielle pour répondre aux besoins 

médicaux non satisfaits des Canadiens. Nous pensons que le meilleur moyen de transformer la vie des 

patients est de se concentrer sur la science de pointe pour découvrir ces mécanismes et développer de 

nouvelles thérapies ciblées qui interagissent avec eux. En effet, environ 90 % de nos médicaments 

novateurs en développement sont des médicaments personnalisés. Notre innovation à la fine pointe de 

l’industrie hausse la barre pour ce que la science peut accomplir et rend possible l’impossible.  
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Nous sommes déterminés à travailler en collaboration avec le gouvernement du Canada et d’autres 

intervenants pour établir une économie compétitive à l’échelle internationale, qui est fondée sur 

l’innovation qui permet le développement rapide de nouvelles technologies et fournit un 

environnement de R-D et de remboursement favorable. Nous croyons qu’un environnement stratégique 

constructif, productif et compétitif à l’échelle internationale, qui inclut les organismes de 

réglementation canadiens, les responsables de l’établissement des prix, les organismes d’évaluation des 

technologies en santé et les payeurs fait partie intégrante de l’augmentation de la productivité et de la 

compétitivité du Canada. Nous encourageons donc les parlementaires à collaborer avec le secteur de la 

santé et des biosciences afin que le Canada demeure compétitif et considéré comme un pays de premier 

rang pour de nouveaux investissements, essais cliniques et médicaments novateurs pour les patients par 

nos dirigeants pharmaceutiques internationaux, ce qui sera tout à l’avantage des Canadiens. 

 

 

 


